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REUNION DU SECRETARIAT DU BUREAU  

Compte-rendu  

 

Date 9 février 2023 

 

Heure 18h (France) 

 

Lieu Visio 

 
Participants Abdesselam Taleb, Alvaro Casas, Christine Martin, Jacques Rollin, Jean Luc 

Denny, Laurence Belliès, Liliana Cunha, Magda Scherer, Marcelle Duc, 

Mariana Verissimo, Monica Bianco, Rémy Jean, Renato Di Ruzza, Yves 

Schwartz.  

 

Excusé(e)(s) Ingrid Dromard, Marianne Lacomblez, Luc Justet, Théo Simon, 

 
Contact secretaire.sie@gmail.com ; renato-sie-dg@orange.fr 

 

Points 

traités 

 

 

 

Le secrétariat de cette réunion est assuré par Jacques Rollin. 

 

Date de la prochaine réunion : lundi 20 mars 

 

1 - Bilan sur finances SIE. 

 

La trésorière Ingrid Dromard n’a pas pu participer à la réunion. Elle a adressé 

récemment un point de situation à Yves Schwartz. 

La situation est à examiner autour de trois points : 

• La participation au Congrès, 

• La revue Ergologia  

• Le site  

 

L’évolution des finances dépend de ces trois points que nous allons examiner 

dans notre réunion.  

 

2 - Revue Ergologia  

 

Il faut trouver une solution sans Abdallah Nouroudine. Notre revue est vitale 

pour porter ce que l’on écrit.  

Ne faut-il pas envisager de faire appel à une personne pour assurer le travail 

technique que demande la revue ? 20 000 euros annuels seraient nécessaires.  

Cela demanderait de lancer un appel de fonds, d’envisager des partenariats, 

des sponsoring… 

Sans attendre, nous pouvons entamer des discussions avec des acteurs engagés 

dans diverses structures : Yves Schwartz a pris des contacts en ce sens avec 

Samira Mahlaoui et le Centre d'études et de recherches sur les qualifications 

(Cereq), et va le faire le 14 à l’Institut du Travail et du  Management 

Durable… 

mailto:secretaire.sie@gmail.com
mailto:renato-sie-dg@orange.fr
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Dans le partage d’idées sur ce point se sont exprimés Renato Di Ruzza, Yves Schwartz, 

Christine Martin, Rémy Jean, Jean-Luc Denny, Magda Scherer, Laurence Belliès.  

 

❖ Christine Martin a annoncé qu’Animergo avait pour projet de faire une 

recherche de financement pour la conception d’une « Université hors 

les murs ». Il y aurait intérêt à coupler les deux demandes. De plus, 

elle pose la question de l’hébergement de la revue dans une autre 

Université (Paris VIII ? Strasbourg ?) 

Il se dégage que :  

✓ Les deux projets (Animergo et Revue) peuvent se rejoindre.  

✓ La revue Ergologia ne présente pas tous les critères exigés pour être 

une revue soutenue par une université.  

✓ Un mi-temps est-il nécessaire pour une revue qui ne serait pas 

imprimée et hébergée par une plate-forme gratuite ? 

:  

La gratuité ne résout pas le problème de l’animation pour inviter à écrire dans 

la revue, pour l’animation du comité de lecture…  

  

❖ Immédiatement après la fin de la réunion, Renato Di Ruzza se porte 

volontaire pour faire le prochain numéro sur la base des 

communications au Congrès de Toulouse. Il demande de connaître le 

plus vite possible les propositions de communications qui ont été 

reçues par le Comité d’organisation (avec les adresses mel 

évidemment). Il souhaite l’appui d’un ou deux collaborateurs pour 

corriger les textes complets des communications retenus (pour les 

textes en non français). 

3 - Préparation du 6ème Congrès de la SIE (Rapporteure : Marcelle 

Duc).  

 

Yves Schwartz propose d’examiner l’état de préparation, les inscriptions, le 

problème inscription-adhésion (est-ce que nous avons fait ce qu’il faut ?), le 

nombre des propositions de communication, la proposition de Luc Justet, 

l’utilisation de la vidéo youtube réalisée par une ancienne doctorante de Louis 

Durrive pour faire de la publicité sur le Congrès, la préparation de l’AG.  

 
Au cours de l’examen de cette préparation du 6ème Congrès se sont exprimés : Yves Schwartz, 

Marcelle Duc, Magda Scherer, Mariana Verissimo, Liliana Cunha, Alvaro Casas, Jacques 

Rollin, Christine Martin, Renato Di Ruzza, Jean-Luc Denny  

 

Synthèse de Marcelle 

❖ Sur les subventions : 

Nous avons obtenu 500 euros du Département de Sociologie, nous 

devrions obtenir 500 euros de l’UFR. Normalement en mars, nous 

devrions pouvoir utiliser cet argent. 

❖ Sur l’opportunité de filmer et de diffuser : 

Rappel : dans notre dernière réunion, on avait décidé de ne pas faire de 

visioconférence car nous souhaitions la présence des participants.  

Contacté sur cette base, le service de production de la fac est d’accord 

pour : 
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✓ nous filmer lors des séances plénières, 

✓ nous laisser la caméra quand le Congrès se déroulera en dehors de 

leur temps de travail 

Une visio conférence synchrone sera proposée pour l’AG de la SIE 

afin que tous les adhérents puissent y participer. 

Après le Congrès, le service de la faculté nous donnera des liens 

permettant l’accès aux visios sur Youtube, sur la plate-forme de la 

faculté, et sur le site de la SIE (où on peut déjà trouver les liens des 

précédents Congrès). Nous pourrons également disposer de podcast où 

il y aura uniquement le son.   

Mariana Veríssimo fait observer que ces propositions ne peuvent pas satisfaire 

le groupe Garimpo. Alvaro Casas regrette la non utilisation de Youtube en 

synchrone à certains moments clé (comme la conférence inaugurale). 

Après de nombreux échanges, la décision du bureau de 13 décembre 2022 - 

ne pas faire un congrès en hybride - est confirmée.  

 

Synthèse de Marcelle (suite) 

❖ Sur l’affiche du Congrès qu’elle projette à l’écran  

Cette affiche pourrait être reprise sur le programme (première des 4 

pages)  

Une modification est souhaitée : remplacer SIE par Société Internationale 

d’Ergologie avec une taille suffisante pour que le mot « ergologie » soit bien 

visible. 
 

❖ Trois jeunes étudiantes se sont proposées pour nous aider dans le 

déroulement du Congrès  

 

Synthèse de Magda Scherer sur les propositions de communication 

❖ - Nous avons 46 propositions de communication  

- Au regard des 57 personnes déjà inscrites au congrès, on peut 

prévoir qu’il y aura de nouvelles inscriptions. 

- Par ailleurs, il y a encore des membres du Bureau qui ne sont 

pas inscrits  

- Les évaluations par le Comité scientifique sont en cours  

 

Proposition de Luc Justet (utiliser 2 heures pour faire s’exprimer des élus du 

CSE d’un institut de recherche public/privé toulousain)  

- Des membres du Bureau n’ont pas été informés de la 

proposition et il leur est difficile de donner un avis 

- Il semble impossible de lui accorder deux heures en plénière 

- Au regard des autres propositions de communication, il 

semblerait que l’on pourrait accorder deux heures à d’autres 

propositions. 

- Ne serait-il pas préférable d’organiser un webinaire dans le 

prolongement du Congrès ? Ou de faire une séance en soirée ? 

Ou un atelier à part ? 

  

Le Bureau demande au Comité d’organisation du congrès de travailler cette 

question. 

Remy Jean rappelle qu’il a suggéré à Marcelle Duc et à Jacques Rollin de 

rentrer en contact avec les élus toulousains.  
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Sur les inscriptions au Congrès et les adhésions à la SIE 

 

❖ C’est Théo Simon et Ingrid Dromard qui suivent cette question 

- L’adhésion se fera au moment du paiement de la participation 

au Congrès  

 

Sur la préparation de l’Assemblée générale, il faudra : 

- Trouver un responsable du pilotage juridique et formel 

- Préparer le renouvellement du Bureau 

- Préparer le contenu de cette AG  

 

Pour ce Congrès, il faudrait qu’on arrive à une centaine de présents.  

 

 4 - Rénovation du site de la SIE (Rapporteure : Magda Scherer). 
 

En tenant compte des questions de financement, le technicien a recommencé 

son travail le 24 janvier.  

Avec un partage d’écran Magda Scherer présente ce qui a été réalisé.  

❖ Sous la rubrique « publications », les documents du site de 

l’Université d’Aix ont été intégrés ;  

❖ Une page Contributions d’Yves Schwartz a été créée ;  

❖ Il y aura une page « document-ressources » où les mallettes 

pédagogiques seront intégrées. Louis Durrive prépare un texte pour 

cette page.  

❖ Tout ceci s’inscrit dans le projet de faire de ce site un espace de 

diffusion et de formation à l’ergologie.  

 
Dans les échanges qui ont suivi cette présentation, ce sont surtout Christine Martin, Jean-Luc 

Dennis et Yves Schwartz qui y ont pris part.  

- Pour les publications, à quelle norme faut-il se référer ? Le standard 

APA ? 

- Pour les publications, soumise à l’avis d’un membre du Bureau, il faut 

favoriser les textes qui ne sont pas publiés dans un 

« hébergement  officiel ». Cela permet de les citer dans d’autres 

publications. 

- Combien de temps faut-il payer le technicien ? Il faut impérativement 

faire tout ça en coopération avec Ingrid Dromard. Le congrès va-t-il 

renforcer nos ressources ? On ne peut engager le technicien que si on a 

les ressources pour le rémunérer.  

- On fera le point lors du prochain Bureau le 20 mars. 

En tout cas, le site est devenu un outil remarquablement efficace et qui va 

certainement permettre une amélioration conséquente de la diffusion de 

notre démarche.   
  

 5 - Questions diverses et discussions libres.  

 

• Convention avec le labo Gras ;  

La convention a été signée. Il faudra profiter du Congrès pour mettre 

concrètement les choses en route. 

Abdesselam Taleb indique que le Recteur, les personnes d’Oran et de 

Tlemcen sont très contents de cette convention. Un certain nombre de projets 
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sont prévus. A Oran, il y a la journée « Crise au quotidien » où les ergologues 

sont  attendus. Du coté Tlemcen, on prépare une journée nationale de 

médecine du travail avec un thème central sur le thème du travail des 

enseignants et l’impact sur la santé, et aussi un projet de recherche sur la 

sociologie (il s’agit d’une recherche-action à laquelle s’ajoute de la formation)  

 

Proposition d’Yves Schwartz : prévoir une intervention d’Abdesselam Taleb 

au Congrès de Toulouse pour motiver les gens à s’inscrire dans cette 

convention   

 

• Cercle de lecture de textes ergologiques ;  

 

Le prochain cercle des lectures ergologiques va avoir pour support le texte 

d’Yves Schwartz « Travail et usages de notre faculté des concepts » (Langres 

2022). Une trentaine de personnes ont manifesté leur intérêt pour cette 

initiative. Nous avons cherché à accueillir des personnes qui découvrent 

l’ergologie. Il reste à fixer le créneau horaire où se tiendront ces séances en 

visio-conférence. 

 

• CU-RPS - Certificat d’Université Risques Psycho-sociaux et 

qualité de vie au travail ;  

 

On peut se réjouir que cette formation puisse être relancée à Aix. Jusqu’à 

présent, on n’avait pas un nombre suffisant d’inscrits. La formation démarrera 

bien le 27 février pour se terminer le 4 juillet 2023.  

 

• Formation du certificat d’ergologie au Cnam  

 

Ça avance lentement mais apparemment sûrement avec les dernières 

informations positives fournies par Muriel : le projet de coopération avec 

Paris VIII prend une tournure semble-t-il favorable, avec un projet de co-

diplomation avec le CNAM.  

 

• Sur l’ergologie à Aix 

 

Des contacts ont été établis avec le Bureau National du Snesup. Toutefois, il 

est difficile de relancer ce syndicat dans cette période de luttes contre la 

réforme des retraites en France. 

  

• Petite synthèse sur anim’ergo  

 

On a repoussé une réunion prévue au moment de la dernière manifestation. 

L’objet était d’examiner les conditions pour une levée de fonds en vue de faire 

la préfiguration d’une université hors les murs. A réfléchir, si c’est un projet 

anim’ergo ou un projet SIE/anim’ergo.  

 

• Réforme des retraites et travail  

 

La mobilisation sociale contre la réforme des retraites a vu apparaître 
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progressivement un lien très fort avec les questions du travail. Il faudrait que 

ce soit abordé dans notre Congrès et dans les autres initiatives ergologiques.  

 

 Remarques : nous rappelons que pour une bonne conduite de cette réunion, il serait utile que les 

membres du Bureau souhaitant déjà faire une intervention particulière le fassent dès à présent 

connaitre à Yves Schwartz, Renato di Ruzza et Liliana Cunha (ce qui n’excluent pas évidemment les 
interventions instantanées). 

 
 


